
Formation des membres et coordonnateurs des CLSPD / CISPD en 2008 : 
Composition de la participation 
 
2 octobre 2008 
 
19 personnes ont participé à cette première journée de formation dont un grand nombre d’élus (11). 13 
structures étaient ainsi représentées : 

- CISPD de Castillon La Bataille (élu et coordinatrice) 
- Mairie de Saint Magné de Castillon (élue) 
- CISPD de Belin Beliet (élu et coordinatrice) 
- CISPD de Langon (élue et coordinatrice) 
- Communauté de communes de Podensac (élu) 
- Mairie de Cérons (élue) 
- Mairie de Carbon Blanc (élu) 
- CLSPD de Blanquefort (élu et coordinatrice) 
- Mairie de Coutras (élu et chef de la police municipale) 
- CISPD de Saint Loubès (élu et coordonnateur) 
- CIAS du Créonnais (responsable) 
- Mairie de Mérignac (élu et technicienne du service de médiation sociale) 

 
23 octobre 2008 
 
14 personnes ont participé à la seconde journée de formation dont, une nouvelle fois de nombreux élus (8). 11 
structures étaient cette fois représentées : 

- CISPD de Castillon La Bataille (élu) 
- Mairie de Saint Magné de Castillon (élue) 
- CISPD de Belin Beliet (élu et coordinatrice) 
- CISPD de Langon (élue et coordinatrice) 
- Mairie de Carbon Blanc (élu) 
- CLSPD de Blanquefort (coordinatrice) 
- Mairie de Coutras (élu) 
- CISPD de Saint Loubès (élu et coordonnateur) 
- CIAS du Créonnais (responsable) 
- Mairie de Mérignac (élu et technicienne du service de médiation sociale) 

 
30 octobre 2008 
 
11 personnes ont participé à cette matinée de bilan et d’évaluation dont plus de la moitié d’élus (6). 10 
structures étaient représentées : 

- Mairie de Saint Magné de Castillon (élue) 
- CISPD de Belin Beliet (coordinatrice) 
- CISPD de Langon (élue et coordinatrice) 
- Communauté de communes de Podensac (élu) 
- Mairie de Cérons (élue) 
- Mairie de Carbon Blanc (élu) 
- CLSPD de Blanquefort (coordinatrice) 
- Mairie de Coutras (élu) 
- CISPD de Saint Loubès (coordonnateur) 
- CIAS du Créonnais (responsable) 

 
 
Comparé aux séminaires de 2007, la taille des groupes a été beaucoup plus importante. On notera aussi la très 
forte mobilisation d’élus qui témoigne à la fois de la nécessité pour eux d’être formés sur ces questions les 
concernant directement et de la pertinence de la formation. 


